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En Nouvelle-Aquitaine, plus de 110 000 dirigeants de TPE ont plus de 55 ans (représentant près de 35 % des 

TPE). La Transmission-Reprise des TPE est devenue une préoccupation majeure pour la vitalité de nos 

économies de proximité. La Région Nouvelle-Aquitaine, à travers son Schéma régional de développement 

économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) sur la période 2022-2028, porte la reprise 

d’entreprise comme axe prioritaire pour le maintien du dynamisme et l’attractivité des territoires, le 

renouvellement des capacités de production et des services, le maintien des savoir-faire et des emplois qui 

y sont associés.  

 

Premier réseau associatif de financement et d’accompagnement des entrepreneurs, le Réseau Initiative a 

franchi un cap des repreneurs soutenus. 

En 2022, la forte dynamique des reprises 

a contribué au maintien des secteurs 

structurants de la vie économique et au 

renforcement du lien social dans les 

territoires. Les repreneurs, à travers le 

rachat du capital d’entreprises 

existantes, exercent un impact positif 

immédiat sur la vitalité territoriale, en 

maintenant et créant 4 emplois en 

moyenne, au moment de la reprise.  
 

 

Un fonds régional de financement des repreneurs néo aquitains, dotés de plus de 7 millions € 
Au regard des priorités fixées à 2025 d’une croissance de son activité à 20 %, le Réseau Initiative, en 

partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine et BPI France, lance son fonds de prêts d’honneur régional, 

dédié à la Transmission-Reprise avec un axe de sensibilisation à la transition sociale, sociétale, énergétique 

et écologique. Ce fonds de prêts d’honneur entre dans les priorités et la mise en œuvre du SRDE II auprès 

des collectivités et répond également aux ambitions Néo Terra. 

La constitution de ce fonds régional, à travers le soutien du Conseil Régional et de BPI France, sera doté de 

près de 7 millions d’euros. 

 

 

Un accompagnement dédié vers une transformation environnementale et sociétale, intégré dans 

les axes de la feuille de route Néo Terra  
Depuis 2013, Initiative France finance et valorise l’entrepreneuriat responsable dans le cadre du programme 

Initiative Remarquable.  

Le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, à travers les ambitions de la feuille de route Néo Terra 2, porte un 

objectif à 2030, d’accompagner l’effort de transition en termes énergétique, écologique et agricole. En 

Nouvelle-Aquitaine, le réseau Initiative souhaite encourager les approches économiques et 

environnementales (transition écologique, économie circulaire) dans les territoires et les projets inspirants 

pour entreprendre une transition énergétique.  

Communiqué de presse  
Lancement du fonds de prêts d’honneur régional Transmission-Reprise Néo Terra 

Dans le cadre de la 6ème édition du Mois de la transmission reprise d'entreprises en Nouvelle-Aquitaine, le Réseau 

Initiative lance son fonds régional de prêts d’honneurs Néo Terra*, destiné aux repreneurs. 
 Année record en Nouvelle-Aquitaine : Sur les 2 200 entrepreneurs financés et accompagnés, près de 40 % d’entre eux sont des 

repreneurs. 

 Vers une transformation environnementale et sociétale dans l’entrepreneuriat : 2/3 des entrepreneurs Initiative considèrent 

l’enjeu écologique, social, sociétal comme au moins aussi important que l’enjeu économique 
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Le fonds régional de prêts d’honneurs Néo Terra* se donne pour objectif de sensibiliser les repreneurs à leur 

impact environnemental, mais également les territoires à leurs rôles incontournables à intégrer la dimension 

environnementale dans la dynamique économique locale.  
 

 

Les premiers bénéficiaires du fonds régional Transmission Reprise Néo Terra* 
Les premiers prêts d’honneur ont été accordés dès le mois d’octobre 2023. En complément de ce soutien 

financier, le réseau Initiative en Nouvelle-Aquitaine se mobilise pour apporter un accompagnement 

personnalisé et dans la durée aux repreneurs, bénéficiaires de ce prêt d’honneur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion du fonds est assurée par Initiative Nouvelle Aquitaine qui pilote les 15 associations Initiative, 

implantées localement. Le prêt d’honneur s’adresse aux repreneurs de la Région et est couplé aux prêts 

d’honneur d’une des 15 associations locales. Le prêt accordé est consenti à 0%, gratuit et sans garantie 

personnelle. 

 

 

À propos du Réseau Initiative  
Le réseau Initiative France est le 1er réseau associatif de financement et d’accompagnement des créateurs, 

repreneurs et développeurs d’entreprise. Le réseau est fortement ancré localement avec 207 associations 

locales réparties sur tout le territoire français - métropole et outre-mer. Elles accueillent les entrepreneurs, 

évaluent leur projet, le financent par un prêt d’honneur Initiative sans intérêt ni garantie et accompagnent 

les entrepreneurs en leur faisant bénéficier d’un soutien par des experts bénévoles, chefs d’entreprises et 

spécialistes de la création d’entreprise, et en leur permettant d’accéder à un réseau économique local. 

 

A propos du mois de la Transmission  
Durant tout ce mois de novembre 2023, le Mois de la transmission permet de s’informer et de rencontrer des 

professionnels experts de la transmission reprise. Rendez-vous sur l’agenda en ligne  

 

A propos de Néo terra, la feuille de route de la transition environnementale et climatique 
Le 9 juillet 2019, les élus de Nouvelle-Aquitaine réunis ont adopté la feuille de route régionale dédiée à la 

transition énergétique et écologique. L’objectif est d’accompagner l’effort de transition en termes 

énergétique, écologique et agricole à l’horizon 2030. Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site dédié. 

 

 

 

Contact  
Initiative Nouvelle-Aquitaine : Marie Guezennec, déléguée régionale  

06 63 93 53 49 

mguezennec@initiative-nouvelleaquitaine.fr  

Témoignage de Virginie Bretaudeau, Directrice Initiative Vienne, « Ce nouveau prêt Transmission-

Reprise Néo Terra* vient compléter les outils financiers existants des associations Initiative et nous permet 

d’augmenter notre intervention sur des dossiers de reprise à potentiel de développement et d’emplois. […] 

Tout repreneur doit intégrer les préoccupations sociales, environnementales et économiques dans ses 

activités et dans sa stratégie de développement. » 

 
Témoignage de Jérôme Maïly, repreneur du QUAI VEZERE (24), bénéficiaire du prêt d’honneur, « En 

reprenant cette entreprise, nous tenons à vivre avec notre temps. […] Il est important de s’engager avec des 

acteurs locaux, fournisseurs pour un engagement complet et performant. […] Nous souhaitons aussi sensibiliser 

notre personnel de cet engagement. Nous commençons pas à pas, il n’est jamais trop tard de faire les choses, 

dans la limite des moyens de notre jeune entreprise. Ce prêt Néo Terra, est en concordance avec ce que 

nous voulons pour nous et les générations à venir. » 

https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/agenda/mois-de-la-transmission-reprise-dentreprise-2023
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/grands-projets/neo-terra-la-feuille-de-route-de-la-transition-environnementale-et-climatique
mailto:mguezennec@initiative-nouvelleaquitaine.fr

